
LETTRE D’INFORMATION N° 14 

 

 
Chers Ami(e)s 
 
Cette lettre d’information est 
entièrement consacrée à la 
préparation de notre prochaine 
Assemblée Générale qui se 
déroulera le Samedi 10 Octobre 
à la Maison des Associations du 
13ème - 11 rue Caillaux – PARIS 
13.  
 
Nous comptons sur la présence 
de tous pour ce moment 
important de rencontre, et 
d’échange entre nous. 
 
Malheureusement, pour des 
raisons personnelles, DEVI ne 
pourra pas être présente comme 
prévu à cette  rencontre. 
 
Pensez-bien à nous confirmer 
votre présence en nous 
retournant le bulletin ci-joint. 
 
A très bientôt. 
 
 
Yves LOUAGE 

SPECIAL ASSEMBLEE GENERALE  2015 

SEPTEMBRE 2015 

Compte d’exploitation 2014 

Détail des frais de fonctionnement (916,08 €) : 

Frais d’envoi des lettres d’informations, des reçus 

fiscaux et des convocations à l’Assemblée 

Générale : 475,53 € 

Nom de domaine internet : 17,61 € 

Frais de déplacements aux réunions du CA 

(Renonciation à remboursement)  :  422,94 € 

Envoi en Inde 

En plus des virements automatiques de 5 000 € 

par mois, nous avons effectué un virement 

complémentaire de 5 000 €.  Le montant total 

envoyé est de 65 000 €. 

L’augmentation du coût de la vie en Inde, ajouté 

au taux de change de plus en plus défavorable 

nous oblige à réévaluer le niveau de nos envois 

mensuels. Nous avons pris la décision d’envoyer  

désormais 5500 € par mois, soit 66 000 € par an. 

 
 

 

Les Amis d’Annai Velanganni Orphanage 
A.A.V.O 

Parrainages d’enfants en Inde 

  Exercice  2014            

  Recettes   Dépenses     
  Parrainages et dons 77 193,49    Virement en Inde -65 000,00   

       Frais bancaires -300,12   

       Fonctionnement -916,08   

       Assurance -270,33   

  total 77 193,49    total -66 486,53   

         

     Résultat :    10 706,96   
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Demande de kirubalaya 

 

Paulette NEVOUX, s’occupe à Pondicherry d’un 

« Centre de Réhabilitation pour enfants des rues », 

KIRUBALAYA. Créé en 2003 par une religieuse 

indienne de l’Ordre de Cluny, Sœur Clara, il est 

installé dans un bâtiment moderne à 

Thavalakuppam (10 km du centre de Pondy) et 

accueille 45 jeunes filles venue de la rue. Cinq 

salariés assure le fonctionnement du centre. Il est 

financé par des parrainages et des dons de 

français.  

Le centre s’appuie sur une association indienne 

Kiruba Seva Trust à Pondichéry. En revanche, il 

n’a pas de structure associative en France. Jusqu’à 

présent les dons français transitaient par 

l’association « enfants de tous pays » Cette 

dernière a annoncé qu’elle cessait son activité, 

laissant l’équipe de Kirubalaya en difficulté. Elle 

pense que c’est trop compliqué de créer une 

association en France et surtout d’obtenir un 

agrément des services fiscaux. Elle s’est donc 

tournée vers AAVO pour savoir si nous pourrions 

l’aider pour la gestion des envois en Inde et 

l’émission des reçus fiscaux. Le Conseil 

d’Administration est plutôt favorable et il a défini 

les rôles de chacun dans une convention. 

L’équipe française de Kirubalaya se chargera de 

prospecter des parrainages et de faire le suivi 

pédagogique. AAVO encaissera les dons sur un 

compte spécial, virera l’argent en Inde et émettra 

les reçus fiscaux.   

Les frais réels (virements et change, frais postaux 

et impression…) seront à la charge de Kirubalaya. 

Extension de l’objet de l’association  

 

Dans les statuts actuels,  l’objet est extrêmement 

restrictif : 

« Cette association a pour unique but d'aider 

l'Orphelinat Annai Velanganni dans ses actions 

présentes et à venir, par un soutien moral et 

financier. Elle est  solidaire en France pour le 

soutien de l'orphelinat actuel. Elle aidera le 

Comité indien pour des réalisations futures sur 

des projets qui seront étudiés en commun. » 

Cette limitation à l’orphelinat est un peu décalée 

par rapport aux actions existantes des 

« parrainages extérieurs » que nous souhaitons 

développer dans le futur. Il en est de même du 

projet « kirubalaya » que nous allons soutenir. 

Nous proposons donc une définition plus large en 

référence à des parrainages d’enfants avec 

« notamment » l’orphelinat Annai Velanganni. 

Le nouveau but serait : 

« Cette association a pour but de développer en 

France un réseau de parrains et de donateurs afin 

de venir en aide en Inde aux enfants orphelins, 

abandonnés ou en difficulté. L’association travaille 

avec des partenaires locaux, notamment avec 

« Pondicherry Annai Velanganni Orphanage ». 

 

 

Modification du titre de l’association française. 

Le titre actuel de l’association est peu explicite en 

terme de communication. Pour autant la référence 

à Annai Velanganni doit être conservée par fidélité 

à l’histoire de l’association. Nous proposons 

d’ajouter simplement un sous-titre qui renseigne 

immédiatement sur l’objet de l’association. 

Le titre proposé serait : « Association des Amis 

d’Annai Velanganni Orphanage (AAVO) – 

parrainages d’enfants en Inde » 

 

Membres sortants de Conseil d’Administration 

 

En 2015, les membres désignés comme sortants 

sont : Joseph DUBOEUF et Michèle DUBOEUF 
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CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 2015 
 
Chères amies et chers amis de l’Orphelinat, 
J’ai le plaisir de vous adresser cette convocation à notre prochaine Assemblée 
Générale qui aura lieu 
 

le Samedi 10 Octobre 2015  à 14 heures précises 
à la Maison des Associations du 13ème arrondissement 

11 rue Caillaux – PARIS 13 
Métro Maison-Blanche 

 
L’ordre du Jour sera le suivant : 
 
Rapport moral du Président. 

Activité de l’association en France 
Informations sur l’orphelinat de Pondichéry. 
Débat et vote du quitus 

 
Rapport financier 2014. Questions et vote. (voir au dos) 
 
Situation financière de l’association à Septembre 2015 (estimation de la 

situation actuelle) 
 
Intégration du programme « Kirubalaya » à Pondichéry aux actions de 

l’association. 
 
Renouvellement partiel du Conseil d’Administration conformément aux 

statuts. 
 
Questions diverses (merci d’adresser vos questions par avance au Président) 
 
Ouverture d’une assemblée générale extraordinaire en vue d’une modi-

fication des statuts. (voir le contenu des propositions dans la note ci-
jointe) 

 
La rencontre sera suivie d’un pot amical sur place. 
 
Pour une bonne organisation, merci de bien vouloir confirmer votre participa-
tion à cette rencontre associative et amicale. Si vous ne pouvez venir, n’oubliez 
pas de nous adresser votre pouvoir ainsi que la mise à jour de vos coordon-
nées à l’aide du bulletin réponse ci-joint. 
 
Dans tous les cas, je tiens à vous remercier très chaleureusement pour votre 
générosité et pour votre fidélité aux enfants de Pondichéry. 
 
Espérant vivement vous rencontrer à cette occasion, je vous prie de croire en 
mes meilleurs sentiments. 

 
Yves LOUAGE 

Président 
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Responsable de la publication : Yves LOUAGE 

Association des  
Amis d’Annai Velanganni Orphanage 

 
124 Boulevard Auguste Blanqui 

75013 PARIS 
Téléphone : 06 07 54 53 53 

Site web : www.aavo.fr 
 

 

COMPOSITION ACTUELLE  
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 

Président : Yves LOUAGE 
Vice-Président : Joseph DUBOEUF, chargé du volontariat 

Trésorière : Micheline REZZE 
Secrétaire : Yves BENOIT, Webmaster 

 

Membres :  
Perine ASTICH BARRE,   

Michèle DUBOEUF,   
Marie FELTRIN. 

Arlette WOJCIECHOWSKI 

RAPPEL IMPORTANT 

 

Si vous possédez une boite Email et que vous êtes à l’aise 

avec la manipulation d’Internet, optez pour  la réception 

des  documents de l’association par ce moyen. C’est 

rapide, économique et écologique ! 

Pour cela, il suffit de nous le signaler en précisant bien 

votre adresse Email. 

PLAN D’ACCES A LA SALLE 


